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ARTICLE PREMIER.

§ 1. II est pourvu par ces présentes, et mu-
tuellement stipulé et convenu que les fonds
REUNIS susdits (le la Compagnie d'Assurance
DE UueBEC contre LES AcCIDENS DU FeU

Fonds capi. " excéclcrout pas la somme de Deux Cent
^.\^L. Cinquante Mille Livres, argent courantA. X. r. .

-"^vx^^o, aigcm courant
de cette Province, divisée en JDeua; Mille cinqUSOO actions ^ ^7. -----j -'» ^--v.,. wn ^cu^ xi

rfjoo chaque ^ens Actions de CVw^ Livres chaque.

Limitation
•les Actions
possé ées
piir les Ac-
tionnaires en
première
instance. JO

Ne pourront
possédeipius
ile25 actions.

Excepté par
Héritage.

Les person-
nes n'ayant
pas l'exer-
cise de leurs
droits, ne
pounont de-
venir Ac-
tionnaires.

Provijo.

, § -; Et depuis et après la date des présentes,
jusqu a ce que toutes les Actions aient été
prises, toute personne pourra acquérir, pos-
séder, avoir etjouir d'autant d'Actions, n'ex-
cédant pas dix en tout, qu'il jugera conve-
nable. Iî.t après le tems susdit, tout Action-
naire pourra acquérir (en achetant des autres
Actionnaires) jusqu'au montant de vingt-cinq
Actions. Mais il ne sera permis en^ucun
tems ci-apres à aucune personne ou per-
sonnes. Corps Politique ou Incorporé, d'avoir
?" rl'^'pP^"' '^^ Vingt-cinq Actions dans
itbl^onds Capitaux de cette Compagnie, soit
par acquisition, achat, souscription, donationou autrement; à l'exception seulement des
Légataires et Héritiers en loi des Action-
naires decedés, et aussi des personnes quiauront acquis des Actions dans les Fonds
reunis de la Compagnie, par certificats de
propriété, datés le ou avant le vingt-neu!
vieme jour de Novembre, Mil huft cent
vingt-six. Pourvu néanmoins, que toute
personne ou personnes, n'ayant pas l'exercice
de leurs droits, tel que les femmes mariées
étant communes en bien et sous puissance deMan, et les mineurs non émancipés ne pou-
ront pas devenir Actionnaires de cette Com-
pagnie soit par Achat, Héritage ou autrement.
Mais les Gardiens, Curateurs. TnfPurg ou


